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C’est avec beaucoup de plaisir et une émotion 
certaine que je m’adresse à vous pour la 
première fois. J’ai décidé de me présenter à la 
fonction de maire de Saint Vincent de Boisset 
et je vous remercie pour la confiance que vous 
avez témoignée le 15 mars 2020, malgré les 
conditions sanitaires et un contexte inédit, à la 
liste que je portais.
Je voudrais en premier lieu saluer 
l’investissement constant pour notre 
commune de Jean-Luc Reynaud, maire 
pendant 31 ans, et le remercier pour le travail 
conséquent qu’il a mené avec ses équipes. Au 
cours de ses mandats, Saint Vincent a su se 
construire, évoluer progressivement, avec le 
souci constant de maintenir l’équilibre entre 
modernisation et respect de notre patrimoine. 
Nous ne pouvons que l’en féliciter.
A mon tour, entouré d’une nouvelle équipe 
jeune et dynamique, je souhaite œuvrer 
activement au développement nécessaire de 
notre commune dans un environnement qui 
change rapidement, mais en privilégiant 
toujours la qualité de vie des vincentinois. 
L’année 2020 est une année très particulière 
et difficile à vivre pour certains, je pense 
notamment à ceux qui ont été touchés de près 
ou de loin par la Covid, mais également à 
toutes les personnes fragiles et vulnérables. La 
municipalité les assure de son soutien, elles 
ne doivent pas hésiter à solliciter les élus et les 
services. Le contexte sanitaire engendre 
également des conséquences sur les projets 
de la commune, certains ne peuvent pas 
démarrer comme prévus, d’autres sont repor-
tés pour l’instant. Bien évidemment, la plupart 
des manifestations ont été annulées ou repor-
tées, je pense aux représentations du Loisirs-
Club, au vide-grenier du Comité des Fêtes. A 
ce jour, la tenue, dans les prochains mois, du 
marché de Noël du Sou des Ecoles ou encore 
du repas des séniors est incertaine et soumise 
à l'évolution de la situation sanitaire et des 
décisions gouvernementales.

Les nouveaux élus se sont engagés autour de 
moi, pendant la durée de ce mandat, à mettre 
à profit leur temps et leurs compétences pour 
agir dans ces directions�: maintien du bien-
vivre à Saint Vincent, sécurisation de nos 
routes et chemins, modernisation et dynami-
sation de l’image de la commune. Nous 
travaillerons pour ce faire dans un esprit 
d’écoute et de concertation. 
Les projets que nous souhaitons mener 
s’inscriront également dans une logique de 
respect de l’environnement, avec un souci 
constant de maîtrise et d’optimisation des 
ressources. 
Le support qui vous est proposé a pour objectif 
d’être plus moderne et davantage connecté à 
notre vie au quotidien. Il entre dans une 
démarche globale de modernisation des 
supports de communication municipaux et de 
création d’une véritable identité visuelle pour 
Saint Vincent. Ces nouveautés vous sont 
présentées dans ce bulletin. 
Pour vous accompagner au quotidien dans vos 
démarches officielles ou administratives, un 
bulletin «�Vivre à Saint Vincent�» verra bientôt 
le jour. Il rassemblera toutes les informations, 
coOrdonnées dont vous avez besoin et toutes 
les règles de vie pour que Saint Vincent reste 
une commune où il fait bon vivre.
Pour conclure, je souhaite saluer et remercier 
le travail conséquent fourni, souvent dans 
l’ombre, par les agents de la commune. Ils ont 
le souci constant du bien-être des administrés 
et leur engagement au quotidien est à 
souligner. Je veux aussi adresser, comme je 
l’ai déjà fait dès ma prise de fonctions, un salut 
respectueux à tous les bénévoles de nos 
associations communales, qui contribuent à la 
dynamique de Saint Vincent de Boisset et 
valorisent son image parfois loin de notre 
territoire. Au-delà, je remercie toutes les 
forces vives qui œuvrent, chaque jour, pour 
que Saint Vincent soit une commune dont 
nous sommes tous fiers. Sans vous, l’action 
municipale n’aurait que peu de sens….
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La municipalité a fait procéder cet été à 
l’abattage de 6 arbres morts qui mena-
çaient la sécurité des piétons ou des 
véhicules, étant tous situés en bord de 
routes ou de chemins. Les élus sont, cette 
année, très attentifs aux risques liés aux 
arbres ou aux branches mortes, la séche-
resse ayant rendu certains très fragiles.

Le Conseil Municipal a été élu le 15 mars 2020 dans un contexte particulier, quelques 
jours avant l’entrée en vigueur du confinement. De fait, en raison des contraintes 
sanitaires, les nouveaux élus n’ont pu prendre leurs fonctions qu’à l’issue du conseil 
d’installation qui s’est réuni le lundi 25 mai, exceptionnellement à la salle des fêtes et 
sans la présence de public.

A cette occasion, Jean-Luc Reynaud, le maire sortant a remis officiellement 
l’écharpe de premier magistrat de la commune à Hervé Daval, que les conseillers 
présents venaient d’élire. Trois adjoints ont été ensuite proposés au vote et élus par 
les membres du nouveau conseil municipal�: 

L’école a accueilli, le mardi 1er septem-
bre, 102 élèves tous ravis de pouvoir faire 
leur rentrée. Néanmoins, les conditions 
sanitaires contraignantes ont imposé 
des règles strictes, notamment 
l’obligation pour les parents de rester en 
dehors des limites de l’école. Cela a été 
très difficile pour les plus petits, même si 
les nouvelles maîtresses en poste cette 
année, Léna et Perrine ont proposé des 
accueils personnalisés et se sont investies 
pour que leurs élèves se sentent vite à 
l’aise dans leur nouvel univers de travail.

Un raccordement piétonnier de type 
trottoir a été réalisé courant juin, sur la 
route du Tonnelier, entre le chemin du 
Roman et celui de l’école. Programmé 
par l’ancienne équipe municipale et 
reporté à cause de la crise sanitaire, il 
s’inscrit dans une logique d’installations 
au profit des piétons et des vélos et de 
sécurisation des voies de la commune. 
La fin de cet aménagement est prévue 
au printemps 2021. Un plan plus global 
d’équipements pour la sécurité de tous 
est en réflexion.

Des travaux avaient été engagés au 
mois de février pour réhabiliter la cour 
de l’école maternelle, dont le sol était 
assez endommagé et soulevé par les 
racines des arbres. La nouvelle équipe 
municipale, pour faciliter l’accès à cette 
cour, a repositionné le portail, rendant 
plus facile les manœuvres pour les 
véhicules de service et augmentant en 
plus l’espace de vie des enfants. Ces 
travaux ont été réalisés par les agents 
communaux.

Fermée depuis le mois de mars en raison 
de la Covid-19, la salle de sports accueille 
de nouveau les sportifs vincentinois et 
boscois depuis le lundi 24 août. Bien 
évidemment, des conditions drastiques 
ont été imposées aux utilisateurs, en 
cohérence avec les directives du minis-
tère des sports�: pas d’accès aux vestiai-
res et aux douches, sens de circulation, 
absence de buvette, tenue d’un registre 
des présents. Le syndicat gestionnaire 
assure un nettoyage et une désinfection 
systématique des lieux.
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NEWS UNE NOUVELLE ÉQUIPE MUNICIPALE

ABATTAGE D'ARBRES TRAVAUX
DE VOIRIE

RENTRÉE SCOLAIRE

RÉOUVERTURE DE LA SALLE 
DE SPORTS

DÉPLACEMENT
DU PORTAIL DE LA COUR
DE L'ECOLE MATERNELLE

DÉPLACEMENT
DU PORTAIL DE LA COUR
DE L'ECOLE MATERNELLE

L’équipe municipale compte 15 conseillers 
élus pour un mandat de 6 ans. La compo-
sition de l’équipe répond à une volonté de 
renouvellement, puisque seuls 5 mem-
bres étaient déjà présents dans l’équipe 
sortante. Si l’objectif était également de 
rajeunir le conseil municipal pour 
apporter une nouvelle dynamique, 
celui-ci peut néanmoins s’appuyer sur 
une réelle expérience puisque 2 nouveaux 
conseillers avaient déjà été élus dans des 
mandats précédents, et avaient exercé 
des fonctions d’adjoints. En outre, les 
membres choisis pour faire partie de 
cette équipe ont des compétences 
réelles et complémentaires qu’ils ont 
déjà mises en œuvre au sein de la 
commune notamment dans des manifes-
tations ou pour diverses associations.
Les premières réunions et les premiers 
travaux engagés montrent un réel 
engagement de chacun dans une ambi-
ance conviviale mais studieuse.

Pour gagner en efficacité et répondre au 
mieux aux attentes de nos administrés, 
Monsieur le maire a proposé que soient 
créés deux postes de conseillers 
délégués, l’un spécifique à la voirie et 
aux réseaux, le second dédié aux ques-
tions centrales de l’environnement et la 
gestion raisonnée des ressources. Ainsi, 
Patrick Pedrini a été nommé conseiller 
délégué en charge de la voirie et Sonia 
Devouassoud en charge des probléma-
tiques de développement durable.

La nouvelle équipe a beaucoup travaillé 
pour une organisation plus fonctionnelle 
des commissions, qui réponde davantage 
d’une part à l’environnement actuel des 
collectivités, d’autre part qui soit en 
cohérence avec les commissions perma-
nentes de Roannais Agglomération. 
Ainsi, les intitulés des commissions 
existantes ont été revus et certains 
périmètres d’action ont été modifiés pour 
être plus opérationnels. 

INFORMATIONS SUR
FACEBOOK - ST VINCENT DE BOISSET

Karine Mathey, 1    adjointe
Responsable des commissions «�Enfan-
ce-Jeunesse� » et «� Aménagement et 
environnement�»
En charge de la gestion du personnel 
communal

Boris Bessenay, 2      adjoint
Responsable des commissions «�Finan-
ces communales�» et «�Actions sociales 
et dynamique associative�»

Jacques Serraille, 3     adjoint
Responsable des commissions «�Voiries 
et réseaux divers� » et «� Bâtiments 
communaux�»

ère 

ème

ème

Pascale Houlès-Thomarat / Jacques Serraille / Ingrid Beaujeu / Lionel Giraud / Karine Mathey / Loïc Gillet 
Jean Roche / Patrick Pedrini / Hervé Daval / Fabien Famarchi / Sonia Devouassoud / Eric Feugère
Sophie Vachot / Virginie Cuoq / Boris Bessenay

INFORMATIONS SUR
FACEBOOK - ST VINCENT DE BOISSET



Commission Finances Communales
Adjoint responsable�: Boris Bessenay
Membres�: Karine Mathey, Jacques Serraille, Fabien Famarchi, 
Sonia Devouassoud, Patrick Pedrini

Cette commission, au-delà de la préparation des budgets 
communaux (commune et salle des fêtes), a pour objectif 
d’optimiser les finances de notre commune et de rationaliser 
nos ressources. Elle se réunira plusieurs fois dans l’année afin 
de définir les priorités de projets de la commune, compte tenu 
de moyens dont nous disposons et au regard d’une gestion 
rigoureuse et réfléchie.

Commission Enfance – Jeunesse
Adjointe responsable�: Karine Mathey
Membres� : Sophie Vachot, Ingrid Beaujeu, Fabien Famarchi, 
Pascale Houlès-Thomarat

L’équipe municipale a souhaité élargir l’ancienne commission «�
Vies scolaire et périscolaire� » à une approche plus globale 
intégrant également les adolescents de la commune et les 
jeunes enfants non encore scolarisés. Ainsi, si cette commis-
sion a toujours pour mission de gérer l’école, la garderie muni-
cipale, la cantine et l’organisation des activités périscolaires, 
ses membres vont également réfléchir à des actions pour les 
plus âgés, et à une offre adaptée pour les jeunes parents. 
Enfin, les élus ont également en charge le Conseil Municipal 
d’Enfants, mis en place en 2014, toujours source de projets 
innovants. Permettre à nos enfants de découvrir la vie munici-
pale et de participer aux développement de Saint Vincent est 
un enjeu majeur pour l’épanouissement de notre jeunesse.

Commission Bâtiments communaux
Adjoint responsable�: Jacques Serraille
Membres� : Virginie Cuoq, Jean Roche, Lionel Giraud, Fabien 
Famarchi, Eric Feugère, Patrick Pedrini, Sonia Devouassoud, 
Pascale Houlès-Thomarat

La commune de Saint Vincent dispose de nombreux bâtiments, 
dont certains sont chargés d’histoire et font partie du patri-
moine de la commune. Des investissements conséquents ont 
été réalisés par les anciennes équipes municipales pour 
améliorer leur qualité et leur fonctionnalité. Cette commission 
s’inscrit dans la continuité.

Commission Voiries et réseaux divers
Adjoint responsable�: Jacques Serraille
Conseiller délégué�à la voirie : Patrick Pedrini
Membres�: Lionel Giraud, Eric Feugère, Fabien Famarchi, Loïc 
Gillet

Les membres de cette commission travailleront au maintien de 
la qualité des voiries communales, qui sont dans l’ensemble 
très bien entretenues depuis de nombreuses années. Ils se 
sont donné comme mission de mandat de sécuriser les routes 
et chemins communaux en proposant un aménagement global, 
pluriannuel, permettant  aux piétons, vélos et véhicules motori-
sés de partager les voies de la commune.

Commission Aménagement et environnement
Adjointe responsable�: Karine Mathey
Conseillère déléguée à l’environnement�: Sonia Devouassoud
Membres�: Virginie Cuoq, Lionel Giraud, Eric Feugère, Fabien 
Famarchi, Ingrid Beaujeu, Loïc Gillet, Pascale Houlès-Thomarat

Cette commission remplace la commission «�Urbanisme�» avec 
une approche plus globale et transversale. En plus des ques-
tions liées à l’urbanisme, ses membres se sont donné comme 
mission de travailler à tous les aménagements de commune, 
dans une approche concertée, réfléchie et cohérente. La prise 
en considération d’une gestion raisonnée des ressources sera 
intégrée à toutes nos considérations afin que la commune 
propose un développement vertueux.

A noter�: Monsieur le Maire est membre de droit de toutes les 
commissions municipales.

Commission Action sociale et dynamique associative
Adjoint responsable�: Boris Bessenay
Membres�: Virginie Cuoq, Lionel Giraud, Eric Feugère, Sophie 
Vachot, Jean Roche

L’un des objectifs du mandat est de mettre en place une 
nouvelle politique sociale sur la commune. Nous souhaitons 
créer du lien entre les générations, mais aussi faciliter le main-
tien à domicile de nos aînés en proposant davantage d’activités 
destinées aux séniors. Ces projets permettront de créer ou 
maintenir des relations entre les vincentinois� : à terme, ils 
aideront à lutter contre l’isolement et la dépendance. Cette 
commission va notamment s’appuyer sur le tissu associatif de la 
commune, très dense et dynamique. La municipalité va ainsi 
travailler avec les responsables des associations pour réfléchir à 
des projets d’animations et créer une réelle dynamique sociale. 
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Le choix a également été fait de ne plus 
avoir de commission dédiée à la commu-
nication de la commune. Nous avons en 
effet pris le parti d’effectuer une refonte 
en profondeur de nos supports de 
communication, pour s’appuyer sur des 
outils plus dynamiques et être plus 
proches des vincentinois.
La communication sera réalisée au quoti-
dien par Delphine Collangette, agent 
municipal, aidée par Vincent Raffin, 
graphiste, et SPACOM, société spéciali-
sée. La communication étant éminem-
ment transversale à tous les dossiers et 
sujets de la commune, elle sera pilotée 
par le Maire et tous les conseillers et 
agents municipaux y participeront.

Enfin, d’autres dossiers seront également 
gérés personnellement par le Maire, avec 
la création de groupes de travail ad hoc 
lorsqu’ils le nécessiteront. Il s’agit en 
premier lieu des dossiers prioritaires du 
mandat et suffisamment complexes pour 
y associer tous ceux qui souhaitent 
apporter leurs compétences� : la modifi-
cation mineure du PLU, déjà engagée, le 
dossier des douves du château, et plus 
généralement du périmètre du château, 
et enfin la réflexion sur l’aménagement 
futur de notre commune, pour répondre 
aux nouveaux besoins de nos familles, de 
nos séniors et des associations de Saint 
Vincent de Boisset.

En ce début de nouveau mandat, le 
conseil municipal a pris le parti de ne pas 
renouveler les conseillers techniques qui 
ont beaucoup œuvré au cours des précé-
dentes années. Nous remercions chaleu-
reusement André Gouttard, Jacques 
Denis et René Chaize (Voirie), David 
Paput et Philippe Girard (animations) et 
Alain Frairot (Communication) pour leur 
investissement sans faille pour notre 
commune.

INFORMATIONS SUR
FACEBOOK - ST VINCENT DE BOISSET



MAGAZINE MUNICIPAL OCTOBRE 2020OCTOBRE 2020

PROJETS EN COURS

Les travaux de voirie sont programmés 
d’une année sur l’autre, sauf interventions 
d’urgence. Ainsi, la réalisation d’un 
aménagement piétonnier avait été 
programmée en ce début d’année sur la 
route du Tonnelier. Ces travaux ont été 
réalisés à la suite de la période de 
confinement, par la société Eiffage. Ils ont 
nécessité des aménagements au carre-
four du chemin du Roman, pris en charge 
par les agents techniques de la 
commune, et le passage de réseaux en 
souterrain à ce même carrefour, avec la 
dépose d’un pylône par ENEDIS et d’un 
poteau fibre optique par le SIEL – THD42. 
Enfin, un poteau incendie a été égale-
ment déplacé par le Syndicat des Eaux 
Rhône-Loire Nord.
La finalisation de ces travaux a été planifiée 
pour le printemps 2021, pour étaler les 
investissements sur 2 années budgétaires. 

L’enrobé sera entièrement refait et la 
partie gauche de la route sera aménagée. 
Enfin, les deux carrefours, celui du 
Roman et celui du chemin de l'école 
seront également complètement rénovés 
pour améliorer la visibilité et la sécurité 
des véhicules comme des piétons et des 
vélos.
Plusieurs petits chantiers visant à 
améliorer la sécurité de la voirie sur la 
commune ont été réalisés cet été par les 
services techniques. Des regards ont été 
rebouchés ou réparés sur plusieurs 
chemins afin de limiter les risques 
d’accident pour les piétons. Plusieurs 
avaloirs ou grilles d’égout ont été changés. 
Une tranchée présentant un danger 
manifeste pour les véhicules a été busée 
et refermée sur le chemin. Enfin, un 
travail est mené par les élus pour sécuriser 
certaines zones présentant un risque 
manifeste en bord de voirie.

Depuis leur prise de fonction, les nouveaux élus du Conseil Municipal ont multiplié 
les réunions dans un contexte assez particulier ne facilitant pas les initiatives ni le 
démarrage rapide des projets. Néanmoins, 4 réunions du Conseil Municipal ont eu 
lieu avant les congés d’été, et les élus ont repris dès le 2 septembre avec une 
nouvelle réunion du Conseil. L’objectif est de pouvoir être opérationnel rapidement 
afin de lancer les différents projets de mandat qui ont été définis dans notre profes-
sion de foi.
Toutes les commissions se sont également réunies au minimum une fois depuis le 
début du mandat effectif début juin, pour échanger sur les différents projets et 
définir des priorités. D’ores et déjà, certaines actions ont été menées par les diffé-
rentes équipes ou vont être démarrés à courte échéance.

Réalisation d’une voie piétonne et programmation de la finalisation 
des travaux sur la Route du Tonnelier

Lors de la construction de la nouvelle 
école, dont les travaux se sont achevés en 
2015, la rénovation énergétique des 
anciens locaux n’a pas été prévue. Pour 
des raisons autant économiques 
qu’écologiques, afin de réduire la 
consommation énergique et de limiter le 
gaspillage, nous avons souhaité réaliser 
ce projet conséquent mais indispens-
able. 

Après plusieurs réunions avec les tech-
niciens du SIEL (Syndicat Intercommu-
nal d’Energies de la Loire) et de l’ADEME, 
nous avons pu finaliser le projet et 
demander un accompagnement tech-
nique et financier. Nous avons également 
déposé avant le 15 septembre une 
demande de subvention en lien avec le 
plan de relance économique post-Covid 
et la convention citoyenne. La réalisation 
des travaux est prévue pour l’été 2021.

Planification de l’isolation thermique de l’ancienne partie de l’école
SIEL et ADEME

Création d’une identité visuelle
pour Saint Vincent de Boisset

L’une des priorités de la nouvelle équipe municipale était de 
créer une identité visuelle pour notre commune. L’axe qui a 
guidé notre travail était de trouver un équilibre entre moder-
nité, respect de l’identité patrimoniale et historique de la 
commune et dynamisme. Ainsi un logo a été créé, une page 
Facebook donne les informations quotidiennes de la 
commune, les supports de communication ont été repensés et 
le site Internet va être changé. 

Lancement d’une modification mineure du PLU

Depuis sa mise en œuvre en 2016, le PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) de Saint Vincent de Boisset se confronte à la 
réalité du terrain, avec quelques imprécisions ou incohérences 
impossibles à prévoir avant que ce plan ne soit opérationnel. 
Depuis plusieurs mois déjà, l’ancienne municipalité avait 
évoqué la possibilité de le faire évoluer à la marge.
Ce sera chose faite en début d’année 2021 puisqu’une modifi-
cation mineure, qui ne peut porter que sur certains aspects 
ciblés et identifiés du PLU (une modification de zonage par 
exemple est exclue), est engagée. Elle devrait durer quelques 
mois, dans le cadre d’une démarche imposée, avant une 
validation des services de l’Etat, sans coût financier pour la 
commune. Des éléments comme le Coefficient d’Emprise au 
Sol (CES) ou les constructions en limite de propriétés 
devraient être modifiés sous certaines conditions.
Des discussions ont été engagées avec le service instructeur 
de Roannais Agglomération pour connaître les possibilités 
exactes du périmètre de modification. Plusieurs réunions de 
travail sont programmées pour les élus de la commune afin de 
réfléchir à ces évolutions et de proposer les orientations les 
plus pertinentes, en cohérence avec la réglementation et le 
schéma de cohérence territorial (SCoT du Roannais).

Aménagement de toilettes 
publiques PMR (Personnnes à Mobilité Réduite)
Une commune a pour obligation de proposer des toilettes publiques sur son 
territoire. Depuis la vente de l’ancienne école, les seules toilettes publiques existan-
tes sont celles situées dans le parc de la Chamary, attenantes à la Maison des Sœurs. 
L’ancienne municipalité avait décidé, depuis longtemps, des travaux de réhabilita-
tion. Nous avons souhaité finaliser rapidement ce projet et, après une réunion de 
concertation avec les artisans concernés, les travaux sont en cours de réalisation.
Le choix a été fait par l’ancienne municipalité, validé et concrétisé par les nouveaux 
élus, de proposer des toilettes accessibles aux personnes à mobilité réduite. Ce 
projet s’inscrit dans le cadre de l’Agenda d’Accessibilité Programmée (ADAP) de la 
commune.

Le montant prévisionnel des travaux s’élève à l’heure actuelle à 157�000 €, compre-
nant les isolations intérieures et extérieures, le remplacement des menuiseries, le 
passage en LED, la ventilation. Des subventions ont été demandées pour près des 
trois-quarts du montant total.

INFORMATIONS SUR
FACEBOOK - ST VINCENT DE BOISSET
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Ce projet a été largement engagé par l’ancienne municipalité. 
Le permis de construire a d’ailleurs été déposé au mois de 
janvier 2020. La nouvelle équipe a repris contact avec les partenaires 
du projet, Opheor et le cabinet Oxyria. Une réunion a été planifiée 
en septembre pour définir le calendrier du projet et lancer 
concrètement la consultation des entreprises. Les travaux 
devraient démarrer début 2021, pour quelques mois. Des 
subventions sont demandées auprès de la région Auvergne 
Rhône-Alpes et auprès du département pour aider au financement 
de ce projet, dont le montant dépasse les 100�000 €. L’objectif est 
de réhabiliter ce bâtiment ancien et d’accroître l’offre locative  

sur la commune, et notamment sur le site de la Chamary où la 
municipalité possède déjà 3 logements locatifs.

Le montant total du projet s’élève à près de 140�000 €, dont une 
partie subventionnée dans le cadre des plans de relance proposés 
par la Région Auvergne Rhône-Alpes et par le département de la 
Loire. La réalisation du projet reste néanmoins conditionnée par 
la levée de certaines contraintes imposées par l’Architecte des 
Bâtiments de France, qui engendrent un surcoût des travaux 
trop important pour la commune.

L’action sociale est depuis plusieurs années un axe prioritaire de la politique de Roannais 
Agglomération. Au sein d’une commune comme Saint Vincent de Boisset, située en 
zone périurbaine, il est essentiel de proposer et de développer des projets sociaux à 
destination de publics divers et variés comme les plus jeunes (c’est déjà le cas avec la 
Soupe au Caillou), les adolescents et les personnes les plus âgées. Des actions tournées 
autour de l’intergénérationnel, l’accompagnement des seniors pour leur permettre de 
rester à leur domicile sans souffrir de dépendance et de solitude, le développement 
d’ateliers thématiques sont autant de projets que la nouvelle municipalité souhaite 
mettre en œuvre car ils répondent à de réels besoins. La création d’une commission 
«�Actions sociales et dynamique associative�» répond à cet objectif.

Planification des travaux pour la réalisation
d’une maison locative à la Chamary

Réflexion sur la mise en place 
d’une politique sociale sur la commune

INFORMATIONS SUR
FACEBOOK - ST VINCENT DE BOISSET
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ITW Nicole Malzieu,
à l'école de la vie.

Entretien avec Nicole Malzieu, enseignante à 
l'école de Saint Vincent de Boisset depuis 31 
ans et qui vient de prendre sa retraite en 
juillet 2020
En effet j'ai été nommée en juin 1989, à l'école 
de Saint Vincent et j'ai pris mes fonctions le 
1er septembre. M. Reynaud Jean-Luc, venait 
d'être élu (pour 31 ans aussi ! !)

Et avant Saint Vincent, avez-vous exercé 
dans la région?
Auparavant, j'ai exercé dans différentes 
écoles du Roannais. Chaque année, je 
changeais d'école et de classe. Ainsi, j'ai pu 
goûter aux différents niveaux de PS au CM2
(excepté le CE2).

Quelles classes avez-vous eues pendant toutes 
ces années, toujours les GS- CP ?? Si non aviez- 
vous un ou deux niveaux ?
A St Vincent, j'ai eu plusieurs années la classe 
de MS -GS, puis CP-CE1 , GS-CE1 (j'ai redouté, 
mais adoré aussi) . La classe GS-CP, est 
probablement, celle que j'ai eue le plus 
souvent. Je n'ai jamais eu de cours simple, 
dans ma carrière.

Les enfants vous ont adorée et ont été 
sagement à votre écoute ... avez-vous un 
secret ? (rires)
Je ne sais pas s'il y a une recette miracle pour 
que tous les enfants soient "à l'écoute", mais 
"être à leur écoute", de la part de l'enseignant, 
m'a toujours semblé fondamental. (Voir 
quand un enfant ne va pas bien est important 
). Bien sûr, l'écoute dépend aussi de la 
motivation de chacun. Ainsi, on essaie de 
proposer des activités motivantes !

Au niveau des collègues, en avez-vous eus 
beaucoup ?
Les équipes pédagogiques à Saint Vincent 
étaient dans l'ensemble plutôt "stables", à 
part quelques années de changements de 
directeurs (poste que j'ai toujours refusé).

Avez-vous une ou plusieurs anecdotes à nous 
raconter ?
• Apprendre qu'un enfant qui vous disait 
détester le sport devienne professeur d'EPS, 
ou qu'un autre effaré à la moindre goutte de 
sang, soit désormais médecin.
• En pleine inspection, au cours d'une séance 
de sport sur le stade au-dessus de l'école 
primaire, avoir la visite d'un chien, qui vient 
faire la fête aux enfants, a été un grand 
moment de panique pour tous : enfants, 
maîtresse et inspectrice ! On a bien ri après, 
quand tout le monde a été en sécurité dans la 
classe !
• Des sorties scolaires en extérieur, sous la 
pluie ! Encore l'année dernière au parc des 
loups à Courzieu, journée de déluge. (Les 
enfants m'épatent par leurs facultés d'adap-
tation ! )
*Des mots d'enfants, des expressions 
amusantes, j'en ai entendu beaucoup. Je 
regrette de ne pas les avoir rigoureusement 
notés !!

Un petit mot sur votre carrière 
Je considère avoir eu beaucoup de chance 
d'exercer dans le village de St Vincent, proche 
de Roanne (ce qui permet de faire des sorties 
culturelles, sans perdre trop de temps).
Même si je suis bien consciente, que certai-
nes années ont été plus difficiles que d'autres 
(Le CP avec effectif chargé et sans Atsem est 
très difficile), je me suis attachée chaque 
année à mes élèves.
Le déménagement de l'école maternelle côté 
primaire :  une vraie réussite et beaucoup de 
plaisir à travailler dans des locaux spacieux et 
bien pensés. (on a vite oublié les nuisances 
sonores des travaux, en amont).
Bien sûr, je n'oublierai jamais le retour à 
l'école en mai 2020, de cette dernière année 
si particulière : des regards d'enfants 
inquiets, d'autres curieux, impatients d'en 
découdre... et malgré tout tellement contents 
de revenir à l'école (malgré les conditions 
d’accueil, pleines d'interdits et d'injonctions ! 
J'avais honte de les "recevoir" dans de telles 
conditions!).

Mais une fois de plus j'ai été admirative de 
leur capacité à s'adapter, avec le sourire .
Au fil des années, je me suis attachée aux 
familles, mais quel bonheur d'avoir ici ou là 
des nouvelles d' anciens élèves... Dernière-
ment, j'ai eu le plaisir d'avoir en classe les 
enfants d'élèves que j'avais eu en début de 
carrière.
Même si c'est tout récent comment viviez-vous 
la retraite, avez-vous des projets ? Vous prenez 
le temps de faire ou vivre des passions ?
La retraite, je ne réalise pas vraiment.  Je suis 
très occupée (rires !!). 
J'espère bien pouvoir faire du sport (dont j'ai 
été bien privée, faute de temps): vélo, marche 
nordique, un peu de course... et ski, si dieu le 
veut. Je vais aussi prendre quelques cours de 
couture et de relooking d'objets. Le jardinage 
devrait aussi me prendre un peu de temps.

D'ailleurs nous sommes heureux de vous voir 
revenir avec nous dans le cadre de la bibliothè-
que, vous souhaitez mettre des projets en 
place, faire de la lecture aux enfants, les aider à 
choisir leurs livres ...? 
Je serai ravie de retourner à l'école pour aider 
les enfants dans le choix des livres, faire de la 
lecture offerte aux plus petits, ou autre si les 
maîtresses le souhaitent, comme aider au 
jardinage par exemple.

Le blason de la commune a été créé en 1990 
suite à une proposition de la commission 
Communication, alors que Jean-Luc Reynaud 
débutait son premier mandat de maire. Les 
travaux ont largement été pilotés 
par Pierre Cateland qui a énormément 
œuvré pour sa réalisation. Le blason 
est un élément reconnu, facilement 
identifiable, qui représente l’histoire 
et le patrimoine de la commune, 
dans les règles de l’art héraldique. 
Celui de Saint Vincent de Boisset est 
constitué de 2 grappes de raisin, 
rappelant la vigne, d’un aigle à deux 
têtes, en rappel des armoiries de la 
famille Bek (ou Beck), seigneurs de 
Saint Vincent. Le chêne rappelle les bois 
qui s’étendaient sur le territoire au XIVème    
siècle. Enfin, le loup rappelle qu'il se prome-
nait dans la région et attaquait maisons et 
habitants… (Source�: Saint Vincent de Boisset 
de 1900 à aujourd’hui, Mairie de Saint Vincent 
de Boisset, Thoba’s Editions, 2019)

Le blason est et restera un élément e
de la communication et du patrim
Saint Vincent de Boisset. Il en 
l’histoire et les fondements de

commune.

La nouvelle municipalité a
dant décidé de créer un
outil de communication
contemporain, qui l’aid
promouvoir une image mod
dynamique. Ainsi, un log
créé par un graphiste d
territoire, Vincent Raffin
création graphique mêle m
et respect de l’histoire 

patrimoine de la commune. Il v
présenté dans ce document.
Ce logo sera utilisé sur tous les supp
communication officiels de la commun
remplace pas le blason qui dem
support historique et patrimonial d
Vincent de Boisset et un élément ce
son image et de son passé.

LOGO, BLASON ET IDENTIT

LA BIBLIOTHÈQUE
La bibliothèque de Saint Vincent de Boisset, située dans 
l'enceinte de l'école, est ouverte à tous, les lundis et mercre-
dis de 16h à 18h30.
Vous y trouverez romans, polars, science-fiction, terroir, 
documentaires, livres jeunesse, bandes-dessinées à 
emprunter gratuitement pour une période de 4 semaines.
Marie-Noëlle et Annick vous accueilleront et vous guideront 
dans vos choix. Les mardis pendant les heures de classe, les 
enfants pourront venir choisir des livres ou écouter une 
histoire en compagnie de Nicole Malzieu !
Magazines et abonnements seront les nouveautés sur nos 
étagères, cette année.
La dotation annuelle de la municipalité a permis d'acheter les 
nouveautés de la rentrée littéraire.
Une collaboration avec Roannais Agglomération sera mise en 
place pour travailler sur la lecture publique en réseau et 
permettre à chacun d'accéder à tous les documents dans les 
différentes bibliothèques de l'agglomération.
Dans l'année, des lectures de contes musicaux pour enfants 
seront proposées par une association locale.
Un poste informatique, mis gratuitement à la disposition des 
habitants, permet la recherche de documents sur le portail 
de la médiathèque départementale mais aussi à des recher-
ches plus personnalisées sur internet.
Les préconisations dues au Covid-19 : port du masque obliga-
toire et désinfection des mains pour les usagers. Nous 
laissons en "quarantaine" dans une caisse chaque livre 
retourné.

748 Avenue Charles de Gaulle

42153 Riorges

Tél : 04 77 71 12 77

AFTERWORK :  après la journée de travail, jusqu'à 21h00
pour se détendre, décompresser dans un lieu qui devient le votre !

AFTERWORK*
*



PUB

VincentRaffinDesign
design graphique - communication

vincentraffindesign@orange.fr
06 17 18 32 90
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Le blason de la commune a été créé en 1990 
suite à une proposition de la commission 
Communication, alors que Jean-Luc Reynaud 
débutait son premier mandat de maire. Les 
travaux ont largement été pilotés 
par Pierre Cateland qui a énormément 
œuvré pour sa réalisation. Le blason 
est un élément reconnu, facilement 
identifiable, qui représente l’histoire 
et le patrimoine de la commune, 
dans les règles de l’art héraldique. 
Celui de Saint Vincent de Boisset est 
constitué de 2 grappes de raisin, 
rappelant la vigne, d’un aigle à deux 
têtes, en rappel des armoiries de la 
famille Bek (ou Beck), seigneurs de 
Saint Vincent. Le chêne rappelle les bois 
qui s’étendaient sur le territoire au XIVème    
siècle. Enfin, le loup rappelle qu'il se prome-
nait dans la région et attaquait maisons et 
habitants… (Source�: Saint Vincent de Boisset 
de 1900 à aujourd’hui, Mairie de Saint Vincent 
de Boisset, Thoba’s Editions, 2019)

Le blason est et restera un élément essentiel 
de la communication et du patrimoine de 
Saint Vincent de Boisset. Il en rappelle 
l’histoire et les fondements de notre 

commune.

La nouvelle municipalité a cepen-
dant décidé de créer un nouvel 
outil de communication, plus 
contemporain, qui l’aidera à 
promouvoir une image moderne et 
dynamique. Ainsi, un logo a été 
créé par un graphiste de notre 
territoire, Vincent Raffin. Cette 
création graphique mêle modernité 
et respect de l’histoire et du 

patrimoine de la commune. Il vous est 
présenté dans ce document.
Ce logo sera utilisé sur tous les supports de 
communication officiels de la commune�; il ne 
remplace pas le blason qui demeure le 
support historique et patrimonial de Saint 
Vincent de Boisset et un élément central de 
son image et de son passé.

LOGO, BLASON ET IDENTITÉ GRAPHIQUE

LA BIBLIOTHÈQUE
La bibliothèque de Saint Vincent de Boisset, située dans 
l'enceinte de l'école, est ouverte à tous, les lundis et mercre-
dis de 16h à 18h30.
Vous y trouverez romans, polars, science-fiction, terroir, 
documentaires, livres jeunesse, bandes-dessinées à 
emprunter gratuitement pour une période de 4 semaines.
Marie-Noëlle et Annick vous accueilleront et vous guideront 
dans vos choix. Les mardis pendant les heures de classe, les 
enfants pourront venir choisir des livres ou écouter une 
histoire en compagnie de Nicole Malzieu !
Magazines et abonnements seront les nouveautés sur nos 
étagères, cette année.
La dotation annuelle de la municipalité a permis d'acheter les 
nouveautés de la rentrée littéraire.
Une collaboration avec Roannais Agglomération sera mise en 
place pour travailler sur la lecture publique en réseau et 
permettre à chacun d'accéder à tous les documents dans les 
différentes bibliothèques de l'agglomération.
Dans l'année, des lectures de contes musicaux pour enfants 
seront proposées par une association locale.
Un poste informatique, mis gratuitement à la disposition des 
habitants, permet la recherche de documents sur le portail 
de la médiathèque départementale mais aussi à des recher-
ches plus personnalisées sur internet.
Les préconisations dues au Covid-19 : port du masque obliga-
toire et désinfection des mains pour les usagers. Nous 
laissons en "quarantaine" dans une caisse chaque livre 
retourné.
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Historique�:
Association fondée le 25 Novembre 1975 par 
Pierre SAYET avec comme trésoriers Henri 
CHRISTOPHE, Denis THERIAUT et comme 
secrétaire Claude CLERET.
Siège de l’association à Notre Dame de 
BOISSET

Bureau actuel�:
Présidents d'honneur�: 
David DOZANCE, Maire de Notre Dame de Boisset
Hervé DAVAL, Maire de St Vincent de Boisset
Dominique MAYERE maire de Bully
Président�:  Pierre SAYET
Vice-Président�: Jean Jacques VILLECHAISE
Trésorier�: Roger POYET
Trésorier-adjoint�: Yves LEROUX
Secrétaire�: Monique BAPTISTE
Secrétaire adjointe�: Lucienne THEVENET
Responsable juridique�: Marinette DUBREUIL
Responsable juridique adjoint�: Yves ROCLE
Portes drapeau�: Roger DETOURNEL
Jean PENEL, Robert SEIVE

But� : regrouper et venir en aide aux anciens 
combattants d'AFN (Afrique du Nord)

• Remise du drapeau le 6 mars 1977
• Inauguration de la place du 19 mars 1962 à  
   Saint Vincent de Boisset le 10 septembre 1995
• Stèle avec gravure «�Hommage aux 
   combattants d'Afrique du Nord�1952-1962�» 
   inaugurée le 10 septembre 2000

MISE EN AVANT : ASSOCIATION FNACA
Présentation de l'association�:

Dates à retenir�:
L'assemblée générale s'est tenue le 29 septembre 2020 à Notre Dame de 
Boisset.
Le 10 octobre 2020 remise de médaille «�Croix du combattant�» à Robert 
SEIVE, Alain DELEGLISE, Christian GUERET.

Interview du président�: Pierre SAYET
Appelé pour le service militaire le 1er juillet 1960 il est mobilisé pour 
partir en Algérie où il effectue 28 mois de service dans le Génie militaire . 
Il participe à la construction de pistes et d'hôpitaux. il a le grade de caporal.
Il se déplace à plusieurs reprises sur ce territoire� : ORAN, COLOMB-
BECHAR, TAMANRASET, puis à proximité de REGGANE où ont eu lieu les 
essais nucléaires français de 1960 à 1966 où il fut exposé à la radioactivité.
Démobilisé en octobre 1962, il revient à la vie active comme plâtrier 
peintre en bâtiment et s'installe dans notre commune en 1966.
Il s'implique dans les associations de notre commune. Il est membre du 
comité des fêtes et crée en 2009 le club de judo.
Merci à Pierre d'avoir bien voulu nous faire partager un des moments 
difficiles de sa vie

La FNACA comprend à ce jour 48 adhérents.
Nous déplorons 5 camarades disparus en 2020

Pierre Sayet devant 
la stèle de St Vincent de Boisset

LISTE DES ASSOCIATIONS
de Saint Vincent de Boisset

Sou des Ecoles 
Monsieur RENOUX Patrice    
07 86 72 58 97 
soustvincentdeboisset@yahoo.fr       

Comité des Fêtes
Monsieur VILLECHAISE William
06 85 07 11 30
w.villechaise@yahoo.fr
Location matériel : Bernard VALLAS : 06 77 85 47 64

Communauté Chrétienne
Madame CLERET Fernande           
04.77.62.03.41      
cleret.claude42@orange.fr

Boisset Basket Club
Messieurs FEUGERE Nicolas et MICHAUD Philippe       
P.MICHAUD : 06 32 09 84 51 - p.michaud@nexter-group.fr  
N.FEUGERE : 06 04 16 99 57 – nicolas.feugere@yahoo.fr  
Secrétaire Mme JOUAUX Lola : boissetbc@yahoo.fr

Tennis Boisset
Monsieur LAURENT Martin
06 18 82 25 64
tennisboisset@gmail.com

La Soupe au Caillou    
Mme Caroline BOUJOT  
04 77 63 91 56
06 60 90 49 46
lasoupeaucaillou@outlook.fr

Familles Rurales 
Madame Emilie DUCROT     
04.77.64.02.32      
afrpradinesboisset@famillesrurales42.org        
      
Loisirs Club
Monsieur José JORGE    
06.84.96.45.76      
loisirsclubstvt@gmail.com   
                  
Volley Vincentinois
Monsieur Yannick VAVASSEUR               
04.77.62.89.23      
yvavasseur@orange.fr
     
Culture et Patrimoine en Boisset
Monsieur André BURTHIER     
06 41 66 07 03    
cpboisset@orange.fr      
     
FNACA
Monsieur SAYET Pierre     
06.25.90.30.42  
jvillechaise@free.fr  (vice-président)    
 
Boisset Multi Sports
Pratique du badminton   
boissetms@yahoo.fr
  
Judo Jujitsu Boisset
Monsieur Jean Jacques SEIGNON 
06 01 48 02 62
judojujitsuboisset@gmail.com
 

51 Boulevard Charles de Gaulle 
42120 Le Coteau

04 77 68 05 47
52 avenue de Paris - ROANNE - 04 77 78 00 15

www.lesvinsdesylvain.fr

SOMMELIER
CAVISTE

Vins – whiskys – Rhums – Bières – Cours d’œnologie – Epicerie Fine
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LE PATRIMOINE
de Saint-Vincent de Boisset : Les Croix

La nouvelle équipe municipale a décidé en collaboration avec 
l'association Culture et Patrimoine de proposer à chaque bulletin 
un reportage sur le patrimoine de notre commune : bâtiments, 
monuments, etc...
Pour ce premier numéro nous commencerons par la visite des 
croix de Saint Vincent. Elles sont dues à la volonté publique des 
communautés ou celle privée des familles.

Les premières agrémentent les bourgs et les hameaux et 
symbolisent l'acte de foi de la communauté.
On les rencontre souvent aux carrefours, elles guident le voyageur 
et le protègent de l'inconnu des mauvaises rencontres.

1) La Croix Simonin implantée au lieu-dit «�les 
carrières�», route du grand Cellier, présente 
sur le cadastre de 1819�. Elle porte les mono-
grammes de Pierre Marie Simonin et de Marie 
Crouzier. Elle est en métal, fixée sur socle en 
pierre.

2 ) La Croix Duret portant le nom de ses 
propriétaires, se trouve au carrefour route 
des hauts de Saint Vincent et du chemin de la 
Croix Duret. Repertoriée sur le cadastre de 
1899. Elle est en pierre.

3) La Croix Gillet du nom des proprétaires se 
situe aux croisement de la route des Hauts de 
Saint Vincent et du chemin des vendangeurs. 
Existe depuis le début du 18ème siècle. Elle 
est en pierre.

4) La Croix Pétra se trouve à l'angle du chemin 
des Sarments et du chemin de Bellevue. 
Erigée en 1868. Elle est en pierre.

5) La Croix Darmoise du nom d'une ancienne 
famille de Saint Vincent se situe sur l'ilot 
central du carrefour chemin du Roman et 
chemin des Rainettes. Elle est en pierre et 
entourée d'une grille métallique.

6) La Croix Papillon, située à l'angle du 
chemin de Pion et la route du Tonnelier, porte 
une inscription JMD 1843. Elle est en pierre.

7) La Croix Garenne integrée dans le mur de la 
propriété du même nom fut érigée en 1825. 
Elle se trouve à l'intersection du Chemin des 
Oreillères et de la route du Maréchal Ferrant. 
Elle est en pierre.

8) La Croix Dansard-Desvignes porte le nom 
de la plus ancienne famille du village. Elle a 
été restaurée et déplacée. Elle est située au 
carrefour du Chemin des Rainettes et de la 
Route de Notre Dame de Boisset. Elle est en 
pierre sur un socle en pierre lui aussi.

9) La Croix des Rameaux est la plus ancienne 
des croix répertoriées dans le village, vieille 
de 300 ans. Elle est mentionnée sur les 
documents des seigneurs de Courtin au 
17ème siècle. Elle a été restaurée à plusieurs 
reprises. Elle est en pierre comme son socle. 
Elle se situe Place de La Mairie.

Source� : livre «� Saint Vincent de Boisset à 
travers les siècles� » éléments collectés par 
André Méjan. Nous le remercions pour ses 
recherches, afin de sauvegarder un patrimoine 
très précieux.   
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L'immobilier au plus proche de vous !

CONTACT : 07 72 44 64 28 • virginiegil lesimmobilier@gmail .com

• Estimation de votre bien

• Mise en valeur de votre bien

• Vente

• Recherche 

• Accompagnement

883 918 948 RCS ROANNE
CPI42012020000000001

Tant qu'on peut partager
une pizza,

faisons-le ensemble !

748 Avenue Charles de Gaulle, 42153 Riorges
04 77 71 12 77


